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Extrait du Registre des Délibérations du Conseil Municipal

'Délibération   2024/166ypE L/8.9

Séance du 10 JUILLET 2024

L'an deux mil vingt-quatre, ie 10 juillet, à 19 h 15, se sont réunis à la salle Michel Audiard,^fô
membres du Conseil municipal de la Commune de EU, sous la présidence de M. Michel BARBIER
Maire en session, par suite de la convocation faite par Monsieur le Maire dans le délai voulu par la
loi.

Présents : M. BARBIER Michel, Mme BRIFFARD Claudine, Mme DUJEANCOURT Anne,
M. LLOPEZ Laurent, Mme INZANI Béatrice, M. MARTIN Jean-Marie Adjouits,
Mme DUNEUFGERMAIN Thérèse, Mme DOUDET Catherine, Mme FIRION Isabelle,
M. SEIGNEUR Pascal, M. DANJEAN Laurent, Mme ROCHE Karine, Mme CHAVES Hélène,
M. VASSELIN Julien, M. RUELLOUX Samuel, M. DENEUF^E Gilbert, M. ADAM Hervé,
Mme BOUQUET Marie-Odile, M. CARBONNET Yann, M. DUCHAUSSOY Joël^
Mme THERIN Auréiie, M. MANGEON Stéphen, M. NORBERT Jean, Mme GAOUYER Marie-
Françoise.

formant la majorité des membres en exercice.

Absents représentés : M. GODEMAN Sébastien par M^ BARBER Michei,^
MmeVANDBNBERGHE Isabelle par Mme BOUQUET Marie-Odile, Mme DELVÂL Isabelle par
M. ADAM Hen'é.

Absents : M. BOSCtIER Emmanuel, M, ACCARD Stéphane.

Le secrétariat a été assuré par : M. RUELLOUX Samuel.

"Date de convocationTo4/07/2Ô24 , Nombre de Membres en exercice : 29
Nombre de Membres présents. : 24

l: Nombre de suffrages exprimés : 27

Votes Contre : 0 ,___,

Nombre de pouvoirs : 3
Votes pour : 27

Abstention : 0

Absents : 2

<)bietïPROGRAM^ DÎÈVALU DU PATMMOINE ARCHEOLOGIQUE
MENACE PAR L'EROSION DU LITTORAL - CONVENTION AVEC LA
DRAC POUR LE SITE DE BRACQUEMONT ET DEMANDE DE
SUBVENTION . ,.,_, ,. . . " _._. ,. . _ -..--, - ....... ".-- -.,. - ..-..-. - .

La DRAC de Normandie conduit une démarche partenariaîe en vue de développer l'évaluation
des sites"archîoiogrques'menacés par i'érosion du littoral normand et le recul du trait de cote-_D^S k
^dred'uiTprogramine'de sondages, elle souhaite une première approche de ce^i^slte_locallsé^en
toïdurede Se Uttoraieï proximité de la Ville d'Euet dans des secteurs particulièrement^xposés^a
des'"effondremente. ~L'enceinte fortifiée gauloise de Bracquemont sur la commune de Petit-Caux ai

i'denîfiée"omme"sFte'prioritaire et particulièrement menacée avec^ l'effondrement progressif de^îa
Se'îaDRAC a demandé au service d'archéologie de la Ville d'Eu de coordonner ce travail et d'y

ls"on'eïertise's7entifique avec une prise en'charge totale dufi"ancementderoPeratio"JO USJ,a
Seîune' subvention"Cette dernière prend en charge le salaire (charges comprises) de l'agent^ainsi

"to^sïes fraisTssociés. 'Un'partenariat avec l'université de Rouen est également envisage afin de
ïrel erl u"nchantiei:'écoieavecdesl étudiants stagiaires, ce qui n'implique pas d'embauche supplémentaire

pour cette opération de fouille.
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C'est une opération de fouille programmée et non préventive, le service archéologique est ainsi
compétent pour mener cette mission. Celle-ci aura lieu du 9 au 20 septembre 2024.

Cette opération étant subventionnée dans son intégralité par la Drac Normandie, le Conseil
Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer
la convention à intervenif avec la DRAC (convention jointe à la présente délibération) et à solliciter
auprès de l'Etat une subvention de 14 000   nécessaire à la réalisation de cette opération d'archéologie
programmée compte tenu d'un montant de dépenses évalué à 14 000   (salaire, forfait étude mobilier,
pelleteuse, indemnisation de l'agriculteur, transport, mobilier, logement et restauration des bénévoles,
réalisation de fouille et rédaction du rapport).

Monsieur îe Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe
qu'il peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de ROUEN dans un délai de deux
mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l'Etat.

Fait et délibéré en séance

Le Maire,
Michel BARBER

.-*-""-*.:,
^-. ;';^:'

fi^'^^;

Le secrétaire de séance,
Samuel RUELLOUX
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ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

.
Le fiSintetêre de ia Cultura. Dtrectton Régionale <Ses Affaires Culturellss de

SïïSSÏue Sajnt-Ouen, 14052 CAEN Cedex 4
Représenté par Monsieur ie Préfet de NormandJe. Préfet de Seine-Maritime.
CS-après dénommée La DRAC

D'UNE PART.

ET

-La Ville <!'Eu

Représertée par te ̂ iaire de la ̂îte d'Eu.

Ci-aprês dénommée LA VILLE d'EU

D'AUTRÊ PART,
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ARTICLE 1 : OBJET DE Là CON^NTSOM

La DRÂC conduit une démarcttô partemriale en ̂ de^d^pper^d^jtesj^
^^iq^^a^^t^^duTittora^^^ ^ ÏX;. Da2^

''dewndsï^^eie^whaite un? preirtére apjawhe de certa'"sjtt &^n%^ea%ÏÏS7^Y^tô^'^diï^da^
l^utjod^enwit exposés à des effondrwnwte>

La DRAÇ a demandé au service d'anihédogie de ?a Ville tfEu dé càordonner o travait et d'y

Le proyamtne pour là première T^A20^l"împoîte, ïjSÏÏÏS^S^9e;
', s^Te sie5u<amp de CésaFà Braoquemort <Parod}^_AR14S_à O^pe^t

|BTà°I%^ ̂ ^SP^^n^?ta^I??^l^^
^^\^^^^20^^rî^eî024pwr_w qia cwcem^Ja P*^e,terran^aSwrt
^iTsés'^Tla'i^neSéscten^uede Guitoùrte BLONOEL. archéologue au sertrîce
^ S^^Ï^»- "r a" !°-. ?<»" ̂  r°^ tfun wman'à
La'ÏWÀC'Normandte asswera la dévolution définitiye dss mota-tiers.

jj.est convenu. que l'ensembte du fawan demandé ̂ ^^é"r,unJî^Jfew°SÏiï
d^gr^de1^^;untrav^de>reche^
te^'^dîiriawm^'seftnten^w^^^^
5^'nrî'S''aiiteure7 faire Merv®"fr des ét"<fia"ts stagiaires ou des
bénévoles.

Les rêsidtats sont présentés sous ta forme, d'une part. <i'un rapport tfopération qui sera
rendu~8u pto terd au mds de février de Fannée N+1.

La prêsçnte oonvertfon à pow-otgel <te déftnir tes engagwnents respectife des parties.
ABîlGLEJS : &10MTÂNT DE LÀ PRESTÂ1KÎN

L'ooération sera financée par le veraerwnt d'une subwrtio"^rte_DRAC à ta v)tte tt'EU
poKréalisaSondu^Ndéfi"' àl'arttete 1, s'étevant à 14.000   (euros).

ARTICLES : CONDITIWS DE REAUSÂTÎON DE IA PRESTATION

La ViUe d-Eu stengage à mettre en aawre l'objet de te convention défini à l'artide 1 sous sa

La VUte d'Eu ne peut revereer tout ou parCe du montant de la siAverrtton. ni en changer
l'affecfeatton.

ARTICLES : &SODAUTÉS DE VSRSEHENT DS LA SUBVENTIOM

Sur présentation d'un <tossier d'o^tion tfarchéol^tej^^
^000°eîoT^it100%îuimr^dejâs^^^^
dî^nïEéTo^ue'Ta conventon'au^été signée par tos_deux_parties_àcmy^^Meje
^néËaite'aiTropecté'te'd^ïjmiMrti pour retourner te convention signée à la DRAC (cf.
artidfe 8 de ta présertte converdton).
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La durée de la présente converrtton est de _douzeJ1 2) mois à co

%ueu^définie ài'Artide 8 de ia présente convention).

^QS^ê : PROPRIÉTÉ SNTELLECTUELLe - PUSLICITÉ

^i°T^?l-SS
^^^^s^'s^^^°^^^ïecl'e'xïïes^
d'infonnatiortô.

^^~

ARTICLSJ:ÂSSIÎRANCE

S3^%^, =^pe«;e;euare l&<T^"-'"o^-Suï
<teplaoements.

AgîlfifcES : DÉLAIS UES A LA CONVENTION
La conventton-prend effet à. ia date apposée par le dernier signataire.

dans les. deux mofs à

^Àa^^l^R^^!"^^sd^86£u"^°^
pejne'd'annulation de te oonveriHon.

&gIIÊL&A : DÊNOMCIATSON DÉ LA CONVENTION

'^sy^ys^^^^^^^-^
Le^.îîrï^=^pta ^^^ ̂ ^?^s
^x£S^À^'^^&sw ;ve 'sf ;£'r

Oan, l'en^bte d. cas hypoW^ ÎDRÎC. Ï.&lve 'e droit de demander le npul °"
^aïiSuaree^ent"totai ou partiel des sommes versées.

A832SU^!!i:UTI<5ES

^s^^s^-3^emme^'w
B, cas de Uge persls.ant. le Ttonal compét». ̂  le TnbunalA<M^tif de CAEN.



Envoyé en préfecture le 1 1/07/2024

Reçu en préfecture le 1 2/07/2024 ̂  :

Publié le

. ID : 076-21760?5S:6-2Q24071Q-2024166DEL-DE

^^^^Jî : MODIFICATK»! DE tA CONVENTION

Toute modificsdtonde la présente corwentiw <tewateile_ro9rtdluîl
p^^rSïicird anstes'm&nw termes quêta présente oorwëntion et avart son e^iraBon.

En cas de foroluston, la conduston d'un avenant e la présente convention n'est pfeis
possiWe.

ARTICLES : PROLONOATION DS LA CONVENTSON

ta ptésente convçntjon peut être protoiigéfl tfun an par avenant simple.

Fait «» 2 exemplaires originaux, à Caen. te

Pour ie Préfet de la, légîon NonnancBe.
et par délégation,
Le'CNwrteur rêgtoïwl des aflaires adtwelies.

-. -J4.- ^'
Jean-Michel KNOP

^u,PaiH-la
ss^^-

ï^w
>' BîER

.Annôw 1 : (tossfer scseiri^qw : te sffe fcirf/flS (te BraGquemwt.
- Annexe 2 : frian du sffe îbrtffiê.
. Annexe 3 : pian des wndages.
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PETTT-CAUX (76), Bracquanont, Camp de César; parcdle 137 ZB 2
^

DïB'reARl'S
(s'ojet de sondages arctiétrfoglques

50 100 150 200m
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